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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Pervenche Berès: Contre une por te de sor tie de l'Union  
 
Pervenche Berès, présidente de la Délégation socialiste française et membre de la Convention, 
s'est élevée ce matin, en session plénière de la Convention, contre l' insertion dans la future 
Constitution d'une clause de sortie donnant à tout Etat membre la possibilité de sortir de l'Union 
s' il le souhaite. " Connaît-on une seule Constitution avec des droits de retrait?" , demande-t-elle 
aux conventionnels. 
 
"Cette volonté de prévoir une porte de sortie pour les membres de la maison Europe est 
paradoxale, alors que l'Union européenne n'a jusqu'à présent jamais connu de clause de retrait", 
affirme Pervenche Berès en session plénière, en faisant usage de son "carton bleu", qui lui 
permettait d'intervenir dans le débat à tout moment. "Plus paradoxal encore: on parle de sécession 
au moment même où l'Europe se prépare à faire un saut politique en adoptant une Constitution", 
s'indigne-t-elle. 
 
Il existe déjà une disposition qui permet à l'Union de suspendre les droits d'un Etat membre qui 
violerait les valeurs de l'Union. Le recours à une clause de sortie est inutile. La députée socialiste 
craint en outre que la clause de sortie puisse être utilisée comme moyen de pression, voire de 
"super-mécanisme" de veto, lors de prises de décisions importantes.  
 
"La clause de sortie n'est pas une bonne solution pour résoudre le problème qu'on prétend vouloir 
résoudre, à savoir la question de l'intégration renforcée, c'est-à-dire la possibilité pour certains 
Etats d'aller plus loin que le degré d'intégration qui sera retenu par la Constitution en matière 
sociale ou de défense par example", conclut-elle. 
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